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ARTICLE 2BIS
Apréslemot :

« formation »,
insérer lesmots :

« sur les thérapies de restauration de lafertilité, laformation ».

EXPOSE SOMMAIRE

L article 2 bis, adopté par I’ Assemblée nationale, prévoyait des mesures de lutte contre I’ infertilite,
englobant la prévention et la recherche sur les causes de I’ infertilité, notamment comportementales
et environnementales. Mais il est également nécessaire de mettre en oauvre une recherche active sur
la restauration de la fertilité proprement dite afin que I’ AMP ne soit pas la seule et unique solution
offerte aux couples.
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